
SUPPORT DE FORMATION



PAGE D’ACCUEIL

Pour accéder sur la plateforme côté 
agent, l’utilisateur doit ajouter dans 
la barre d’adresse: 
https://simap2.intranet.etat.lu/agent 

En haut à droite, le Prénom et le 
NOM de l’agent. L’utilisateur peut 
cliquer dessus pour se déconnecter 
ou accéder à son compte.

Sur la gauche, le menu principal.

MON COMPTE PERSONNEL 
permet à l’agent de paramétrer son 
compte.



MON COMPTE
MES COORDONNÉES



MES PRÉFÉRENCES
MES ALERTES ÉLECTRONIQUES



MES PRÉFÉRENCES
LIEU D’EXÉCUTION

Le lieu d’exécution enregistré dans les préférences sera repris 
automatiquement par la suite dans les consultations.



MES PRÉFÉRENCES
MON PROFIL JO‐UE 

Le profil JO‐UE permet 
d’enregistrer des valeurs  qui 
seront reprises 
automatiquement dans les 
formulaires d’avis européens.



CRÉATION DE LA CONSULTATION
IDENTIFICATION

L’utilisateur doit remplir 
tous les champs avec une 
étoile rouge puis 
enregistrer avant de 
passer à l’onglet suivant. 



CRÉATION DE LA CONSULTATION
DONNÉES COMPLÉMENTAIRES (OPTION)



CRÉATION DE LA CONSULTATION
ALLOTISSEMENT (LOTS)

L’utilisateur peut ajouter 
des lots, les modifier, les 
visualiser ou les 
supprimer. 



CRÉATION DE LA CONSULTATION
CALENDRIER

Sur cet écran, l’utilisateur doit renseigner la date limite de remise des 
plis (= date d’ouverture) ainsi que la date de mise en ligne qu’il souhaite 
utiliser pour ce marché. 



CRÉATION DE LA CONSULTATION
DOCUMENTS JOINTS DCE 

Sur cet onglet, 
l’utilisateur doit 
importer le Dossier 
de soumission (DCE) 
dans un dossier au 
format ZIP. 



CRÉATION DE LA CONSULTATION
MODALITÉS DE RÉPONSE 

L’utilisateur va choisir si les 
entreprises pourront 
répondre de manière 
électronique ou pas. 
Il doit également choisir les 
modalités d’ouverture, etc.. 



CRÉATION DE LA CONSULTATION
DROITS D’ACCÈS 

L’utilisateur peut voir la 
liste des agents ayant 
une visibilité sur cette 
consultation, il peut 
également ajouter 
d’autres agents de son 
choix et leurs donner le 
statut «Suivi seul» ou 
«Suivi avec 
habilitations».



TABLEAU DE BORD

Le tableau de bord permet à l’utilisateur de récupérer des informations sans avoir à 
ouvrir la consultation (l’étape, le type de procédure, l’allotissement, etc.). 



AVIS DE PUBLICITÉ
CREATION



AVIS DE PUBLICITÉ
CREATION



AVIS DE PUBLICITÉ
PRESSE



AVIS DE PUBLICITÉ
OPOCE



SUIVI DE LA CONSULTATION
ELABORATION

– Etape correspondant à la phase de préparation et de saisie de la consultation
– Seuls les champs obligatoires de l’étape «Identification» du formulaire de création 

nécessitent d’être saisis pour pouvoir enregistrer une consultation à l’étape 
« Elaboration »

– L’action « Demander la validation » doit être réalisée pour qu’une consultation passe à 
l’étape suivante (« En attente de validation »)

– L’action « Demander la validation » peut être réalisée depuis le tableau de bord ou 
directement depuis le formulaire de création de la consultation



SUIVI DE LA CONSULTATION
EN ATTENTE DE VALIDATION

– Correspond à l’ancienne étape « Préparation »
– Une consultation « En attente de validation » peut être réenregistrée au statut 

« Elaboration » à tout moment
– L’action « Approuver/valider » doit être réalisée pour qu’une consultation 

passe à l’étape suivante (« Consultation »)



SUIVI DE LA CONSULTATION
CONSULTATION



SUIVI DE LA CONSULTATION
REGISTRE DES RETRAITS

Le registre des retraits 
répertorie 
automatiquement les 
entreprises ayant 
téléchargé le DCE 
directement sur la 
plateforme. 

On récupère ainsi les 
informations sur 
l’entreprise, l’horodatage, 
les fichiers qu’elle a 
téléchargé, etc. 

Si une entreprise à retiré 
le DCE en dehors de la 
plateforme, l’agent peut 
alors l’enregistrer en 
cliquant sur « Ajouter un 
retrait papier ». 



SUIVI DE LA CONSULTATION
REGISTRE DES QUESTIONS

Le registre des questions 
répertorie automatiquement les 
questions des entreprises posées 
sur la plateforme de 
dématérialisation.

L’utilisateur peut également ajouter 
une question papier. 

S’il souhaite répondre uniquement 
à l’entreprise, il peut cliquer sur 
répondre à la question. Pour 
modifier le dossier de 
soumission et répondre ainsi à 
toutes les entreprises, il doit 
cliquer sur «Modifier le Dossier 
de soumission». 



SUIVI DE LA CONSULTATION
REGISTRE DES QUESTIONS ‐ MODIFICATION DU DCE

Sur cet écran, l’utilisateur a la possibilité de 
modifier la date limite de remise des plis, de 
remplacer ou ajouter une pièce au DCE et 
d’envoyer un message d’information à toutes 
les entreprises ayant déjà téléchargé le DCE. 



SUIVI DE LA CONSULTATION
ENVOI D’UN MAIL : « AVERTISSEMENT ‐ MODIFICATION DE CONSULTATION »

L’utilisateur peut répondre à toutes les 
entreprises en même temps.
Les adresses sont toutes sélectionnées, 
l’objet est déjà renseigné, ainsi que le 
résumé de la consultation. Cependant il est 
important de préciser le message dans le 
champs « Texte ».
Il peut joindre des pièces et gérer les 
options d’envoi (type d’accusé de 
réception, réponse attendue au message).

NB : Cet écran permet également 
d’envoyer tous autres types de messages 
(courriers de notification, de rejet, etc.). Il 
est accessible depuis l’outil loupe, dans la 
rubrique « Suivi des messages » , puis « 
envoyer un message »



SUIVI DE LA CONSULTATION
REGISTRE DES DÉPÔTS

Le registre des dépôts 
répertorie automatiquement les 
entreprises ayant fait un dépôt, 
directement sur la plateforme. 

On récupère ainsi les 
informations sur l’entreprise, 
l’horodatage ainsi que le fichier 
de réponse que l’agent ne 
pourra ouvrir qu’une fois la 
date limite de registre des plis 
dépassée. 

Si une entreprise a fait un 
dépôt en dehors de la 
plateforme, l’agent peut alors 
l’enregistrer en cliquant sur « 
Ajouter un retrait papier ». 



SUIVI DE LA CONSULTATION
DÉTAIL DE LA CONSULTATION – MES ACTIONS

Pour accéder à cet écran, l’agent devra utiliser 
l’outil loupe 

La partie du haut de l’écran contient toutes les 
informations contenues dans la consultation. 
La partie du bas propose des actions. Selon 
l’étape de la consultation, différentes actions 
sont proposées. 



OUVERTURE ET ANALYSE
TABLEAU DE BORD

Lorsque la consultation passe à l’étape « Ouverture Analyse », la date limite de remise 
de plis devient rouge et le bouton « Accès aux réponses » est accessible. 



OUVERTURE ET ANALYSE
OUVERTURE DES PLIS ÉLECTRONIQUES

Pour les dépôts électroniques, 
l’agent doit choisir le type 
d’ouverture qu’il souhaite utiliser 
puis cliquer sur « OK » pour chaque 
dépôt et chaque lot(il peut 
également utiliser l’action groupée). 
Il peut ensuite cliquer sur l’intitulé 
de l’enveloppe pour la télécharger. 
Sur le bouton détail des 
enveloppes, il trouvera un tableau 
résumant les lots auxquels ont 
répondu chaque entreprise . 
Une fois l’analyse terminée, il peut 
cliquer sur « Fin de l’analyse » afin 
de passer en étape de « Décision ». 



OUVERTURE ET ANALYSE
OUVERTURE DES PLIS ÉLECTRONIQUES



OUVERTURE ET ANALYSE
FIN DE L’ANALYSE

Lorsque l’utilisateur a renseigné 
tous les plis et que l’analyse est 
terminée, il peut cliquer sur « Fin 
de l’analyse ». 
NB : L’historique permet de 
répertorier et horodater les actions 
par agent. 



DÉCISION
TABLEAU DE BORD

L’utilisateur peut cliquer sur « Décision / Attribuer / Notifier » afin de renseigner l’attributaire. 



DÉCISION
RENSEIGNER LA DÉCISION

Il s’agit pour l’utilisateur de renseigner le type de décision prise pour cette consultation en cliquant 
sur le crayon. 



DÉCISION
RENSEIGNER LA DÉCISION



DÉCISION
DÉTAIL DE LA DÉCISION – DÉCLARATION SANS SUITE



ATTRIBUTION
AVIS D’ATTRIBUTION



ATTRIBUTION
AVIS D’ATTRIBUTION



• RGD2009 ‐ Art. 172. 
– Les pouvoirs adjudicateurs qui ont passé un 
marché public ou conclu un accord‐cadre, 
envoient un avis concernant les résultats de la 
procédure de passation au plus tard 48 jours 
après la passation du marché ou de la conclusion 
de l’accord‐cadre.

• Non‐attribution du marché , annulation, etc.
– Dans ce cas il faut publier un avis rectificatif

ATTRIBUTION
Avis d’attribution


